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Facebook peut être l'ami du salarié...
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J'ai publié un billet sur facebook et ses dangers ayant pour titre: Facebook, le meilleur ami de 
l'employeur ICI.   

 

   Un arrêt de la Cour d'appel de Poitiers me fait mentir, Facebook peut-être l'ami du salarié.   

 

   En l'espèce, Madame X est vendeuse, elle est licenciée verbalement... elle doit démontrer 
qu'elle est liée par un contrat de travail avec son employeur.   

 

   Pour démontrer le lien de subordination et l'existence du contrat de travail, la salariée produit les 
messages laissés par son employeur sur son compte facebook non sécurisé et accessible à tous 
par voie de conséquence.   

 

   Sur son mur, son "employeur"nommait clairement cette salariée comme sa vendeuse et s'en 
plaignait.   

 

   Elle ajoutait que la salariée lui cherchait des noises avec son avocat.   

 

   Ces messages ont permis de démontrer l'existence d'un contrat de travail, pour une fois que 
facebook est ami avec les salariés, mais seulement ami pas meilleur ami !   

 

   CA Poitiers, 16 janvier 2013, n° 10/03521   
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